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Le Fils de Louis XVI

ä Geneve et dans le Departement du Haut-Rhin,

precedemment du Mont-Terrible (Jura bernois)

par PAUL F. MACQUAT

PREAMBULE

Le dernier roi legitime de France — Louis XVII — n'est pas
niort au Temple, le 9 juin 1795, comme le pretend Thistoire offi-
cielle. II s'en est evade le 12 juin, dans un cercueil destinö ä. i'en-
fant substitue — le petit Charles Gonnhaut — mort ä sa place.

Cette prodigieuse evasion se lit avec le concours des generaux
Barras, Pichegru, I-Ioche et de Frotte, ainsi qu'avec l'appui de
l'imperatrice Josephine, alors Mme de Beauhai-nais et de plu-
sieurs personnages de second plan, dont le gardien du Temple
Laurent, compatriote de Josephine; de Mme Vve Henry Leschot
niie Ilimely, etc.

Disons quelques mots de cette merveilleuse evasion, oü fut melee

Mme Leschot, d'apres de recentes decouvertes que nous avons
fait es dans un ouvrage ecrit, par un adversaire de la survivance
de Louis XVII, Lillustre A. de Beauchesne. Cet historien est l'au-
teur d'un travail intitule «Louis XVII, sa vie, son agonie, sa
mort; captivite de la famille royale au Temple». Nous allons con-
sulter le tome II de son edition de 18GG, aux pages 328, 33G ä 341

et 348 ii 351. Voici ce qu'il dit:
« Le 22 prairial (mercredi 10 juin), ä six heures du soir, le ci-

» toyen Dusser, commissaire de police, accompagne des citoyens
» Arnould et Goddet, commissaires civils de la section du Temple,
» se presenta a la tour pour proceder, conformement ä un arrets
» du comite de sürete generale, ä la constatation du deces du petit
» Capet et ä l'inhumation de ses restes ».

« La declaration de deces fut redigee. Apres avoir signe cet
» acte dans la chambre voisine, les commissaires se rapprocherent
» encore du lit funebre». (Faisons remarquer qu'officiellement
la sa'ur du defunt, alors detenue au Temple, n'a pas 6te appelee
pour reconnaitre le decöde, ni signer l'acte de deces. Ceci ötait
pourtant exige par la loi de tlecembre 1792, la princesse 6tant la
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plus proclie parente du defunt. Cetto omission volonlaire s'expli-
que si l'enfant mort etait un substitue).

«L'employe aux inhumations tenait un cercueil sous le bras,
» l'homme des funerailles prit le corps de l'orphelin royal et le
» mit nu dans la biere ».

« Comme ils se retiraient (les membres du comite de sürete ge-
» nerale) quelques officiers de la garde du Temple demanderent
» ä etre admis ä voir les restes du petit Capet. Damont ayant
» fait observer que le poste ne laisserait point sortir la biere sans
» exiger I'ouverture, (pour eviter cela) les deputes deciderent qu'ä
» midi les officiers et sous-officiers de la garde descendante et de
» la garde montante seraient tous invites ä constater la mort de
» l'enfant».

« La biere fut descendue dans la premiere cour, posee sur des
» treteaux et recouverte d'un drap noir ».

« Du vingt-deux prairial, l'an trois de la Republique franQai.se.
» Le comite de sürete generale arreste que le comite civil de la
i) section du Temple se concertera avec les eommissaires de garde
» au Temple pour faire donner la sepulture au fils de Louis Capet
» dans le lieu, suivant les formes ordinances, en presence de
» nombre de temoins determine par la loi, et encore de deux
» membres du comite civil de laditte section du Temple, etc. ».

ii En consequence et pour l'execution de la loi du 20 sept. 1792,
)> nous avons requis le citoyen Pierre Dusser, commissaire de
ii police de notre section, ä l'effet de se transporter avec nous ä la
» tour du Temple, pour y constater le deces du fils de Capet».

« Nous avons de suite fait deposer dans une bierre le corps du-
» dit Capet, etc.».

« Les eommissaires ont vu aussi le sieur Bureau, concierge du
» meme eimetiöre (Sainte-Marguerite) depuis vingt-huit ans; il a
» affirme que Voisin (conducteur des convois funebres de la pa-
» roisse Sainte-Marguerite) lui avait demande dans la matinee
» du 12 juin 1795 une biere pour une jeune fille, et qu'il sut, pen-
» dant la journee, qu'elle etait pour le Prince qu'on appelait alors
» le Dauphin ».

« ...il resulte que le 24 prairial an III (12 juin 1795), la depouille
» mortelle de Sa Majeste Louis XVII, renfermee dans une biöre de
» hois blanc de quatre pieds et demi de longueur, a ete apportee
» du Temple au cimetiere de Sainte-Marguerite, vers les neuf
» heures du soil-, etc.».

« Voisin a declare (en 1816, aux eommissaires de police Simon
» et Petit) que ce fut lui qui fit sortir le cortege par la grande
» porte du Temple, et non par la petite, comme on le voulait...»

«...le cercueil du jeune Roi, fait en bois blanc, et ayant ä la t&tc
» ct aux pieds un D ecrit par lui avec du charbon.

» Le concierge du cimetifere, le sieur Bureau, qui occupe cette
» place depuis vingt-huit ans, a affirme que Voisin fitait venu
» dans la matinee du 12 juin 1795 lui demander une biere pour
» une jeune fille; (Nous avons vu preeödemment que la mise en
» liiere du Dauphin avait eu lieu le 10 juin, alors pourquoi un
» second cercueil Nous le verrons plus loin.) qu'il lui en fournit
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» un de quatre pieds et demi; que pendant la journee, il eut lieu
i) de «'assurer qu'elle etait destinee ä recevoir le jeune Prince
a qu'on appelait alors le Dauphin; que le cortege arriva le soir,
» vers les neuf heures; qu'il le fit passer par l'eglise, etc.».
(Ces derniers mots sont tres importants, nous allons voir).

Le «Moniteur » laisse entendre que l'enterrement eut lieu le 24

prairial (12 .juin). II contredit ainsi le proces-verbal d'inhumation
qui dit le 22... — F. Delrosay, «Memento de la Question Louis
XVII », nouv. edit. pp. 87 et 90.

Un rapport de police note c.eci ä la date du 24 prairial:
(c Dans le quartier du Temple, le peuple disait hautement que les

)> preparatifs faits pour l'enterrement du petit Capet n'etaient
» qu'une feinte, qu'il n'etait pas mort, et qu'on l'avait fait partir
» et sauver bien loin». — Adolphe Schmidt, « Paris pendant la
Revolution », tome I, p. 277.

Les preparatifs se faisaient le 24 prairial : dont l'enterrement
n'avait pas eu lieu le 22 (10 juin).

Et, trois declarations faites en 1814, 1815, 1816, le placent formel-
lement au 12 juin.

L'enterrement se fit en char par les soins de l'entrepreneur,
mais le cercueil fut porte ä bras depuis la tour du Temple jusqu'fi
la rue, eloignee de deux cents pas, et depuis la petite porte du ci-
metiere (ou depuis l'eglise) jusqu'ä la fosse.

Une chose que le « Moniteur » ne dit pas, mais que nous savons
par le temoignage de Voisin, c'est que les « quatre porteurs » (du
cercueil) firent une inort aussi funeste que les trois... midecins
(qui soignerent au Temple un enfant malade). — « Memento », pp.
90 et 91.

En tete du cortege officiel se trouvaient les commissaires Dus-
ser, Arnould et Goddet. Derriere eux, Lasne dernier gardien du
Dauphin, puis d'autres citoyens dont les noms sont connus.

I.e cortege arriva ä l'eglise Sainte-Marguerite vers les 9 heures
du soir. Pourquoi cette heure tardive : 8 heures et demie d'apres
le « Moniteur », 9 heures et demie d'apres Voisin

« On aurait dü appeler la foule et lui ouvrir le Temple et le ci-
i) metiere. Que fit-on On se cacha sous l'epaisseur des murailles
» et on evita la clarte du jour ». — « Memoires de Tous »... article
Deuchet, tome II, p. 343.

«II y avait Ires peu de monde», declare la veuve du fossoyeur
» Valentin : « l'enterrement se fit presque dans la solitude et en
» quelque sorte clandeslinement...». — Enquete de mars 1816,
Deuchet. « Legitimite », I, p. 750.

Or, en entrant dans l'eglise avec le cercueil royal de bois blanc et
marque de la lettre D (pour eviter une erreur irreparable), le
conducteur Voisin, de connivence avec les liberateurs du Prince,
trouva un second cercueil, qu'il avait lui-meme command^ le
matin a Bureau, concierge du cimetiere.

Au cercueil de Voisin on substitua celui de Bureau.
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Le Dauphin recouvra done la liberte dans l'eglise Sainte-Mar-
guorite, entre 9 et 10 lieures du soir, le vendredi 12 juin 1795 (24
pvairial an III) au moyen de cette substitution de cercueils. La
collation Offerte ä la cure par l'abbe Maire aux commissaires et
aux quatre porteurs de Voisin, devait faciliter la substitution, en
laissant pour quelques instants le cercueil du Dauphin sans
surveillance dans l'eglise.

Au retour des collationneurs, l'echange etait fait. Le cercueil
fourni par Bureau absolument semblable ;i celui de Voisin, alour-
di par de vieux papiers et des pierres fut ainsi livre aux fos-
soyeurs pendant que celui du jeune Roi, fourni par Voisin, ötait
depose dans une voiture et s'öloignait ä toute vitesse des chevaux,
par la rue St-Bernard.

Le proccls-verbal d'inliumation du faux cercueil de Louis XVII
rempli de vieilles paperasses et de pierres, fut signe ä la cure do
Sainte-Marguerite « heure de dix du soir », par le sieur Gille, com-
missaire de police de la section de Montreuil, conjointement avec
Dusser et d'autres fonctionnaires. II a ete public par l'ineffable
de Beauchesne dans son chef-d'oeuvre « Louis XVII », tome II, p.
341. II est curieux de constater que e'est dans l'ouvrage de ce

grand adversaire qu'on a trouve des jalons pour faire eclater la
v6rite.

La voiture des sauveurs arriva bientöt avec le cercueil conte-
nant le corps de l'enfant endormi, au N° 0 de la rue de Seine, en
face du debouche de la rue Mazarine, si les numöros des maisons
n'ont pas etc changes. Tout etait pret pour recevoir l'enfant royal
et, le faire sortir de son anesthesie. Le nom de la personne qui
« enleva de son cercueil le Dauphin endormi est connu », comme
en tömoigne le R. P. Dacquin, Jesuite, oncle de M. Veuillot. —
« Autour d'une Revolution >>, par le comte d'Herisson, p. 309.

La dame chez laquelle fut conduit le Dauphin etait veuve d'un
Suisse tue en octobre 1789 entre Versailles et Paris. II se nommait
Leschot et etait tres devoue ä Josephine de Beauliarnais; sa
femme fut chargee par la suite de la garde de l'heritier d'une
longue lignee de rois et, devint ainsi la mere adoptive de l'orphelin
du Temple. Cette femme avait bien des fois monte la garde dans
la sinistre prison, deguisee en garde national, et e'est eile qui pr6-
vint, l'enfant royal de sa prochaine delivrance, par un billet adroi-
tement lance, lors d'une de ses rares sorties dans la cour int6-
rieure du Temple. — «La Survivance du Roi-Martyr», par Un
Ami de la verite, p. 44.

C'est dans la maison de cette digne Suissesse que l'enfant-Roi
revit la bonne Josephine et le fidöle Laurent, qui lui contörent ä

peu pres comment s'opera sa miraculeuse delivrance et de quelle
fa?on on put se debarrasser du corps du petit martyr volontaire,
le sosie du Dauphin, qui jusqu'ä sa derniere heure, contrefit ä la
perfection l'enfant royal qu'il cliorissait, depuis de longues annöes.
Suivant la promesse faite ä la Reine, Mme Gonnhaut (mere de
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l'enfant mort au Temple) aurait offeit son fils condamne par la
maladie, pour sauver le sien, peu avant la prise des Tuileries.

L'ancienne jardiniere du chateau de Versailles avait pour l'in-
I'ortunee Reine, sa bienfaitrice, une profonde admiration et un
devouement sans borne.

Laissons maintenant la parole a Touis XVII lui-meme qui va
nous dire, d'apres ses « Souvenirs» et surtoüt d'apres ce qu'on
lui en a dit, comment se serait operee Invasion. (Evidemment,
il est certains faits, certains details qu'il n'a pu rapporter que par

,oui-dire, puisqu'il avait ete endormi avec de l'opium et n'avait pu
ronstater par lui-meme ce qui se passait; mais dans l'ensemble,
son recit est corrobore par des temoignages nombreux et des plus
varies).

« Des motifs imperieux contraignirent le gouvernement ä acce-
i) lerer la fin de cette victime infortunee (le petit Charles Gonn-
» haut). Elle mourut, m'a-t-on dit, le 8 juin 1795, et apres l'au-
» topsie, son cadavre fut depose dans une caisse pour etre ensuite
» enterre. Cette caisse ainsi que le cadavre, furent places dans la
> chambre occupee autrefois par mon pere. Pendant cette ope-
» ration j'avais regu une forte dose d'opium. On me mit dans le
» cercueil, d.'oü on retira l'enfant autopsie (apres la visite du ca-
» davre par les commissaires et la garde montante et descen-
i> dante)». D'apres les declarations de Voisin, «le Prince », place
dans un cercueil non forme, fut descendu au pied de l'escalier « oü
il resta environ.une hcurc » tel quel, parce qu'on ne voulait pas,
a-t-on dit, 6mouvoir Madame lloyale par le bruit des marteaux,
(«Legitimitö », II, p. 872) et le tout fut effectue presq.ue ä la meme
licure oü on venait chercher le cercueil pour le transporter au
cimetiere. « A peine l'enfant mort fut-il cache au quatrieme ctage,
» lieu oil j'etais, que mes amis, instruits de ce qui se passait,
n chargerent dans une voiture le cercueil qui me renfermait.
ii Certes, ceux qui ne savaient rien crurent qu'on allait m'enter-
ii rer. Mais la voiture et.ait preparee. En allant au cimetiere, on
ii me mit dans la caisse au fond de la voiture, et on remplit le
ii cercueil de vieilles paperasses, pour lui laisser la meme pesan-
ii teur, et des que le cercueil fut enfoui dans la fosse, mes amis
ii rentrerent avec moi dans Paris ». (La narration du Prince ne
doit pas etre juste, il aurait ete bien difficile de preparer son
cercueil en cours de route, du Temple au cimetiere. L'evasion se

prepara plus facilement dans l'eglise Sainte-Marguerite au moyen
d une substitution de cercueils, pendant la collation des
commissaires et des porteurs, comme nous l'avons explique plus haut).
« I.orsque je me reveillai, je me trouvai dans un lit et dans une
ii chambre fort propre, seul, avec ma garde-malade, qui etait
ii Mme... (Vve Henry Leschot-Himely), «la jeune factionnaire du
jardin du Temple.

« A peine avais-je ete mis en sürete que le mystere de tout fut
ii devoile. («Abrege des Infortunes du Dauphin», p. 40).

«Mais malheur aux indiscrets! Les quatre porteurs (du cer-
ii cueil) firent une mort aussi funeste que les trois medecins.
i> Quant ä l'enfant autopsie, on 1'enterra dans le jardin du Tem-
ii pie ii.
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Cependant le Dauphin etait tombe malade, suite de sa longue
captivite. II resta d'abord cache a Paris, confie aux bons soins de
Mme Vve Henry Leschot-Himely (cette dame d'origine allemande
— de Neuveville dans la Suisse allemande — dont le mari avait
etil tue au debut de la Revolution, « Abrege des Infortunes, etc.»,
pp. 41-42 — <( Legitimite », II-, p. 819), puis il partit pour la Vendee

et enfin passa en Suisse, comme on le verra plus loin.
A deux epoques, en automne 1797, en automne 1803, hiver et

printemps 1803-1804, le Prince vecut en Suisse dans les families
Leschot et Himely, qui possedent done en partie la clef du mys-
tcre de sa vie de quinze annees, de 1795 ä 1810. Mile Marie Leschot
(nee ä Geneve le 1-2 decembre 1834, decedee dans cette ville le 3

fevrier 1919) a laisse, en particulier, d'interessants souvenirs sur
les rapports qu'eüt sa famille avec ce royal infortune qui bien
que vivant fut voue ä une mort civile etrange et terrible. Ce mal-
heureux Prince termina sa longue et douloureuse existence ä Delft
(Hollande), le 10 aoüt 1845, äge de 60 ans et quelques mois.

Nous reparlerons des importants souvenirs de Mile Leschot au
cours de notre recit. Pour le moment nous allons faire connais-
sance avec sa famille, dont Tun des membres, Frederic, joua un
röle important pendant la jeunesse du fils de Louis XVI, lors de
ses premiers sejours en Suisse aux epoques mentionnees plus
haut, et surtout lors de ses aventures en Allemagne en 1809.
Frederic Leschot a dü müme vivre et travailler en compagnie du
Prince depuis l'annee 1820 ä 1824.

Tous les renseignements qu'il nous a ete possible d'obtenir sur
les passages de Louis XVII dans notre pays, concordent avec les
« Memoires » de la famille Leschot. Iis prouvent done l'authenti-
cite des «Souvenirs» de Jean-Frederic Leschot, pere de Frederic;
de son fils Georges et de sa petite-fille Marie Leschot.

Le grand incendie qui detruisit presque totalement la Chaux-
de-Fonds en 1794 et malheureusement la plupart des archives du
village, ne nous a pas permis de reconstituer une histoire de cette
interessante famille dont l'un des ancetres, Perrin Leschot, vivait
au commencement du XVIme siecle. Parmi ses membres, eile
compta pl.usieurs notaires ; le plus connu de tous, fut Pierre
Leschot, grand-pere de Jean-Frederic, l'associe des Jaquet-Droz.

Dans le «Registre des deliberations» de la commune de la
Chaux-de-Fonds D. 4, nous lisons :

« En s6ance du 5 mars 1747, Pierre Leschot ayant une grande
» intelligence sur cette matiere, est charge de faire une genealogie
» des families de la commune. Pour son travail durant une ving-
» taine de jours, on lui a offert 8 baches (batz) par jour ».

« Le 13 aoüt 1747, Pierre Leschot est nomme avec d'autres bour-
» geois de la Chaux-de-Fonds pour recevoir le gouverneur de Na-
» talis et M. le conseiller de Boden qui furent traites chez une
» veuve Humbert-Droz, cabaretiere ii la maison neuve ».

« En date du 19 mai 1748, il signa une lettre de remerciements
» au roi de Prusse pour le choix fait comme maire de la Chaux-
» de-Fonds de M. Tissot ».
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« Le 26 aoüt 1750, sont nommes deputes : un Tite Leschot et
» Pieri c Leschot, notaire ».

«l.e 5 octobre 1750, apres la mort de Pierre Leschot, notaire et
i> aneien Maitre-bourgeois (decede en septembre de la meme an-
» nee, ses registres ont ete confies ä M. Du Bois, maire du Locle,
» pour en faire l'inventaire; puis ils furent deposes aux Archives
» de la communaute de la Chaux-de-Fonds, le ler avril 1751».

« En seance du 9 mai 1762, se rapportant ä la genealogie dres-
>) see par feu le sieur Maitre-bourgeois Pierre Leschot, il est dit
» de lui cju'il etait connu pour avoir ete de son vivant un homrrie
i) voridique et exact ».

Son petit-fils, Jean-Frederic Leschot, fils de Frederic et de Isa-
heau Du Bois, naquit a la Chaux-de-Fonds, le 30 octobre 1746

encore enfant il fut place en apprentissage au Locle, chez un me-
canicien-horloger ami de son pere qui travaillait pour Pierre Ja-
quet-Droz. Le pere de Jean etait de condition modeste et avait une
nombreuse famille, onze enfants, sauf erreur. II s'etait marie deux
fois.

C'est lä (au Locle) que le celebre horloger-mecanicien fit la con-
naissance de Jean-Frederic. Alors qu'il s'occupait d'un petit
travail sans aucune importance, pour s'amuser, l'enfant questionne
par Jaquet-Droz, expliqua clairement son projet. Devinant' une
grande intelligence et un genie naissant, Pierre Jaquet-Droz resolut

de l'adopter, ce qui eüt lieu apres consentement et bien des
hesitations du pere qui ne voulait pas se separer de ses enfants.

Jaquet-Droz eleva Jean, comme son propre fils, sans faire
aucune difference entre eux. L'union des enfants fut parfaite ; aucun
nuage ne vint assombrir leur vie. Iis grandirent en s'appliquant.
tous deux ä se perfectionner dans cet art mecanique qui devait
faire leur gloire. II est' curieux de constater la simplicity et la mo-
destie de Jean Leschot qui n'a jamais cherche ä se prevaloir d'un
talent personnel; comme Daubenton de Buffon, il 6tait le complement

des Jaquet-Droz. Son nom ne sera bien connu qu'ä la mort
de ses associes. II fut neanmoins le constructeur de toutes ces
merveilles d'horlogerie, mais aussi l'inventeur de ces conceptions
hardies ; tour a tour teehnicien et artiste.

Les automates celehres sont 1'ceuvre des Jaquet-Droz et de
Leschot. En 1833, lors de leur exposition ä Geneve, «le petit ecrivain»
traga ces mots : « Jaquet-Droz et Leschot furent mes auteurs ». II
parait certain que Jean, de cinq ans plus age qu'FIenri Jaquet-
Droz, dut etre pour une bonne part dans cette grande creation.
D'apres le conseil de la fiancee de Leschot, Suzanne-Catherine Hi-
mely, (Cette famille Himely eut la garde du jeune Louis XVII
lorsqu'il sejourna en Suisse pour la deuxieme fois. Nous le ver-
rons plus loin) nos celehres mecaniciens (associes des 1776) trans-
porterent leur industrie de la Chaux-de-Fonds ä Geneve en 1784;
le climat. de cette ville, plus doux que nos froides contrees, etait
plus favorable ii la sante d'Henri Jaquet-Droz, assez faible de poi-
trine, comme on disait alors.
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Jean Leschot sc maria ä St-Imier cn juillet 1786. Le mariage
fut beni par le pasteur Himely, beau-frcre de Lesebot.

Ce fut une glorieuse periode pour l'industrie neuchätcloise nais-
sante et une perte pour le pays que le depart de ses deux illustres
cnfants. Au temps des Jaquet-Droz, la vie laissait quelque loisir
aux recherches individuelles et permettait ä l'artiste mecanicien
de suivre parfois les caprices de sa fantaisie.

Par leurs constructions si ingenieuses, par leur exemple, les
Jaquet-Droz et Leschot ont ouvert le chemin a ceux qui marchent si
fievreusement aujourd'hui.

Les andro'ides Jaquet-Droz ä Paris et ä Versailles
PREMIERE RENCONTRE

Les eclebres automates une fois termines, apres une exposition
publique des plus reussie dans la maison du «Jet d'Eau » ä la
Chaux-de-Fonds, furent transporters une premiere fois a Paris en
1774

lis firent un second voyage connu dans la eapitale franqaisc ä
la veille de la revolution — probablement en 1787 ou 1788. — C'est ä
propos de cette seconde exhibition des enfants animes qui eut
comme la premiere fois un immense succes, que la Reine Marie-
Antoinette manda au palais de Versailles le mecanicien Leschot
et ses merveilleuses poupees.

Pour plus de details sur ce sejour, voir- le volume dc 1'auteur
« Le Fils de Louis XVI en Suisse », pp. 20 ä 28.

Une page de politique et d'iiistoire
Afin d'eviter de vaines redites, nous prions le lecteur de bien

vouloir consulter le volume que nous venons de citer, « Le Fils
de Louis XVI en Suisse », pour ce que nous avons dit dans ce cha-
pitre, aux pages 29 ä 31.

Ce qui se passait en Suisse ä la mtme 6poque
Pendant les annees de terreur de la Revolution franqaise, notre

petite Patrie, placee au carrefour de Immigration, dominee par un
esprit de large tolerance, offrait un asile aux personnalites et aux
doctrines que Ton reprouvait en France.

Apres l'invasion de la Savoie, les autorites suisses, devinant
quelques ferments insurrectionnels au sein des cantons, eprou-
verent du reste le besoin de defendre leur vieille aristocratie con-
tre la demagogie montante. Pour cela, elles ne craignirent point
de faire appel au concours des refugies, afin d'organiser plusieurs
vastes combinaisons extörieures: la Suisse devient bientöt un
foyer de reaction intellectuelle et politique (Gaston Tessier, «Le
Mystere de quinze annees»). Les proscrits s'accommodaient bien
d'une telle situation, qui flattait leurs esperances, utilisait leur
activite, leur permettait enfin de vivre d'une faqon pröcaire, mais
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sans deroger. II arrivait meme que Ton realisät cliez eux, en ces
temps de misere, quelques economies; elles etaient employees
pour~le mieux, a la diffusion de brochures legitimates que 1'on
faisait editer par Fauche-Borel, imprimeur ä Neuchätel.

Le canton de Berne etait alors dirige par l'avoyer de Steiger,
liomme superieurement intelligent et distingue. « Son esprit — dit
Mallet du Pan — etait plus vaste que son pays. Peu de personnes
possedaient ä un plus haut degre l'art de la discussion, le coup

~d'oeil prompt et juste sur les questions compliquees, le talent d'a-
percevoir, de comparer toutes les faces des objets, de deveiopper
les causes, les resultats, les consequences et les moyens. M. de
Steiger (Mallet du Pan ecrivait de Steiguer) portait une äme forte,
quelque fois passionnee mais dont 1'independance se modifiait
par l'habitude et la necessity de vivre avec ses egaux, avec ses
collegues, sous une forme de gouvernement qui oblige souvent le
magistrat le plus obstine au sacrifice de ses opinions. A la tete
d'une grande monarchie, M. de Steiguer eiit paru tout entier ».

Ce personnage ne dissimulait pas son devouement aux idees
conservatrices; par son influence, il maintint longtemps le corps
helvetique dans une attitude reservee ou meme hostile en face de
la Republique voisine. L'ambassadeur franqais Barthelemy, finit
par obtenir une amelioration des rapports entre les deux pays,
grace ä l'appui du tresorier Frisching, "rival personnel de l'avoyer
de Steiger; celui-ci oblige de composer avec l'ennemi, pour s'ac-
commoder aux evenements, garda par devers lui toutes ses
repugnances contre les principes revolutionnaires, propages par les
loges maqonniques aussi bien en Suisse qu'en France et dans
d'autres Etats.

« Un manifeste, signe par Philippe d'Orleans, le futur Egalite,
i) (« Autour d'une Revolution, 1788-1789 », par le comte d'Herisson,
i) p. 251) fut adresse ä toutes les loges maqonniques et ä tous les
i> directoires charges d'en faire l'usage convenable auprcs des
» freies disperses en Europe. Au nom de la fraternity, toutes les
» loges etaient sommees de se conferer, d'unir leurs efforts pour
» le maintien de la Revolution, de lui faire partout des partisans,
» des amis, des protecteurs, d'en propager la flamme, d'en sus-
» citer l'esprit, d'en exciter le zele et l'ardeur dans tous les pays
i> et par tous les moyens qui sont en leur pouvoir.

» C.ette action des loges eut un plein succes. Le gouvernement
» (maqonnique) prodigua les millions, et la presse subventionnee
» dans tous les Etats, propagea si bien les principes de la Revolu-
» tion que des conspirations s'organiserent partout, et que les
» peuples, naifs et trop confiants, attendirent les Franqais comme
>i des liberateurs ».

L'avoyer de Steiger combattit les elements revolutionnaires plus
discretement que son adversaire Frisching, mais sans treve ni
lassitude. Au cours de cette lutte inegale, oü les trames diplo-
matiques s'enchevetrerent maintes fois inextricablement, de Steiger

fut aide par plusieurs membres du petit Conseil bernois:
12
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Herchberger, de Spietz, d'Erlach, et par un certain nombre d'e-
migres.

Parmi ces derniers, il taut mentionner un homme dödaigne par
l'histoire parce qu'il füt le trop modeste serviteur d'une grande
cause, mais qui joua neanmoins un röle dans la politique de son
temps. Par sa probite, la constance de son devouement, sa grandeur

d'äme, sa fidelite ä toute epreuve, il m6rite d'etre cite en
exemple ä notre jeune generation. Jean-Baptiste-Jeröme Bremond,
ne ä Brignoles (Var) le 8 fevrier 1760, fut d'abord depute aux Etats
de Provence en 1786, puis charge par eux de porter ä Louis XVI
les doleances de cette province contre les dilapidations qui la gre-
vaient inutilement. J.-B. Bremond remplit ce mandat avec une
eloquence et une conviction qui lui m6riterent l'estime particu-
lie.re du Roi; celui-ci lui contera la croix de Saint-Louis et le
plaga comme secretaire-general aupres du marquis de Monciel,
ministre de l'interieur.

(Pendant la Revolution, ce dernier se retugia aussi en Suisse
avec son ami Bremond, porteur de la fortune particuliere de
Louis XVI qui ä cette epoque s'eievait ä 320 millions, convertie en
valeurs sur l'etranger, etc. Ne connaissant pas l'existence du fils
de Louis XVI qui vivait cache en Allemagne, le marquis de Monciel,

ä la Restauration, rendit la fortune de Louis XVI ä ceux
qu'il croyait 6tre ses heritiers, la duchesse d'Angouleme,
Louis XVIII et Monsieur, comte d'Artois).

La confiance de Louis XVI valut J.-B. Bremond plusieurs
missions deiicates ; on l'employa notamment ä la recherche des alms
financiers, auxquels on eut remedie sans la tournure brutale que
prirent les evenements; il remplit maintes fois, aupres du Roi lui-
möme, l'office de secretaire intime, et se trouva de la sorte initie
ä bien des secrets diplomatiques.

En septembre 1792, M. Bremond partit pour 1'Angleterre, afin
d'y travailler d'accord avec le gouvernement de Georges III, ä la
deiivrance des souverains frangais. La tentative ayant 6choue par
la mauvaise volonte de Pitt, le secretaire de Louis XVI gagna le
territoire suisse ; loin d'abandonner ses projets de devouement a
la famille royale, il songeait toutefois ä utiliser pratiquement
« quelques lambeaux de sa fortune echappes au naufrage univer-
sel. II releve une verrerie ruinee, fertilise l'espece de Sib6rie qui
1'entoure, couvre les marais de fermes florissantes, et bientöt y
recueille en amis ses adversaires politiques, poursuivis ä leur
tour par les reactions r6volutionnaires».

Etabli de la sorte a Semsales (canton de Fribourg), M.
Bremond s'y fit une reputation notable et fut bientöt tres aime et
estime dans le pays; dans la suite il exerga longtemps les fonc-
tions de consul general d'Espagne, de Portugal et des Algarves.
II fut cree chevalier de l'ordre du Christ.

«Lorsque Napoleon traita avec la Republique helvetique, la
confiance que M. Bremond s'etait acquise fit recourir & ses lu-
mieres: son travail servit de base au traite ». (Jean-Baptiste-Jö-
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rörne Bremond mourut ä Saint-Martin, canton de Fribourg, le 10
novembre 1839).

Dans l'entourage immediat de l'avoyer de Steiger, une autre
figure, plus connue, est ä signaler: celle de Mallet du Pan, le fa-
meux publiciste naguere directeur du «Mercure politique».

Mallet du Pan etait Suisse de naissance, mais, dit M. Gaston
Tessier (« Legitimite » 1907, p. 31), Fransais par le coeur, par les
affinites intellectuelles et la gloire littei'aire, de meme que la
gratitude et la raison lui faisaient preferer la monarchie aux
constitutions röpublicaines de son pays.

Entre ces hommes bien divers par l'origine et la condition: de
Steiger, Bremond et Mallet du Pan, une union cordialc se forma
pour le salut du royal orphelin qui, tres loin de lä, subissait le
joug avilissant du c.ordonnier Simon ; association de trois devoue-
ments faits pour se comprendre et s'aider mutuellement.

A la faveur de cet accord, «un plan de restauration monar-
chique fut elabore au mois de juin 1794. Mallet du Pan se rendit
a Morat oü l'attendait Theodore de Lameth, qui se dissimulait
sous le nom de M. Proctor. II s'agissait de reunir toutes les forces
eparses de l'opposition pour en faire une masse compacte qui,
operant avec les royalistes du dehors et appuyöe par les armees
etrangeres, piovojuerait une insurrection contre la Convention et
lui substituerait un roi liereditaire et une representation nationale.

Apres quelques conferences, oü les bases de ces ouvertures
furent arret6es, Mallet du Pan se chargea de les communiquer
au gouvernement anglais (L'ennemi mortel de la monarchie fran-
gaise precedemment Pitt avec un cynisme revoltant avait decretc
que jamais ne serait assez profond l'abaissement des Bourbons,
n Vie privee de Louis XV », I.ondres, 1785, p. 139.) dans un
memoire du 12 septembre qui parvint ä destination par l'entremise
de lord Robert Fitz-Gerald, ministre d'Angleterre ä Berne. Lord
Granville, le chef du Foreign Office, envoya ä cette occasion en
Suisse M. Wickham, qui etait charge de s'entendre avec les oi'ga-
nisateurs de ce grand plan politique, et ne tarda pas ä succ6der ü
lord Fitz-Gerald. «La Revolution Frangaise vue de l'etranger»,
« Mallet du Pan », par Frangois Descostes. Tours, 1897, p. 31».

M. Bremond declare que l'Angleterre etait intervenue dans cette
affaire « sous le pi-etexte d'en favoriser le succes. Cependant, dit-
il, comme nous avions cru devoir lui demander des gages de con-
fiance, que son ministre M. Wickham... ne se trouvait autoris6
d.'accomplir qu'en partie, son intervention finit pour nous ä une
seule seance, ä laquelle je me trouvais present».

N'ayant pas reussi du cöte britannique, les conspirateurs es-

sayerent de trouver fortune ailleurs, et sont ainsi tombes dans un
piege. Les chancelleries europeennes connaissaient plus ou moins
vaguement le remous d'opinion qui s'effectuait en Suisse; comme
il importait qu'elles fussent tenues au courant d'une maniere
precise, chacune voulait avoir dans la place un correspondent
habile. (Test pourquoi Mallet du Pan fut prie d'envoypr ä Vienne
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et ä Berlin le resultat de ses observations; il entra de la sorte en
rapport avec MM. de Colloredo et de Hardenberg. Peut-etre y
a-t-il aussi dans cette minime circonstance, l'origine de la
persecution mysterieuse qui s'acharna plus tard contre Louis XVII...
C'est possible, mais cet infortune Prince avait surtout les meines
ennemis occultes que son malheureux pöre.

Nous pouvons croire que Mallet du Pan, investi d'une mission
qui suppose la confiance röciproque, narra au ministre de Frede-
ric-Guillaume II (roi de Prusse et prince de Neuchätel) tout ce
que 1'on avait fait ou voulu faire "pour l'evasion du jeune Prince;
sans doute, il tenta meme d'obtenir aupres du baron de Hardenberg,

le concours qui avait ete refuse par Granville. Peut-etre que
l'homme d'Etat prussien reva des lors un plan machiavelique qui
devait amener sa gloire personnelle et la Suprematie de son pays
par diverses pressions sur le comte de Provence (oncle de Louis
XVII); probablement il pensa vouloir utiliser, pour asseoir ce

plan, les bases posees laborieusement par de Steiger et ses amis.
Nous ne savons.

Un fait remarquable, c'est que bientöt, malgre les conseils et
les supplications de son correspondent suisse, le gouvernement
prussien pensa ä conclure une entente avec la France. Henri de
Prusse desirait la signature de la paix, qu'il pouvait cependant
prevoir trcs onereuse: Catherine II affirma que le prince Henri
voulait devenir tuteur de Louis XVII et roi de France apres la
mort de ce dernier (« Revue des Deux Mondes », janvier 1886, p.
140).

A l'automne 1794, dans la ville neutre de Bale, le comte de Goltz,
plenipotentiaire prussien, se met en pourparlers avec Barthelemy.
Suivant les instructions formelles de son monarque, M. de Goltz
n'e doit pas entrer sur le sol frangais; un subalterne, Harnier,
est charge d'aller faire des avances au Comite de salut public et
de prendre ä Paris meme quelques arrangements que Ton ne veut
pas risquer ä distance.

L'ambassadeur prussien etant mort subitement le C fevrier 1795,
le baron de Hardenberg vint ä Bale pour le remplacer. Ce
ministre avait tous les dehors d'un parfait gentilhomme; la dis-

• tinction de ses manieres, sa courtoisie exquise, son humeur tou-
jours egale, lui donnaient un veritable pouvoir de seduction ä
l'egard de ses partenaires jacobins. Merlin de Thionville, dans son
enthousiasme, comparait de Hardenberg a un marquis de l'ancien
regime, et la Convention poussa l'amabilitö jusqu'ä offrir au di-
plomate « un service de Sevres ayant appartenu A Louis XVI».

La paix fut signee le 16 germinal an III (15 avril 1795). II pa-
rait difficile que l'on n'ait pas agite, au cours des negociations,
le sort futur du jeune Due de Normandie; nous ignorons s'il en
fut parle dans les clauses secrötes du traitA Mais en dehors de

toute convention öcrite, M. de Hardenberg avait acquis- une
influence assez grande sur plusieurs personnalites republicaines,
pour qu'il püt solliciter d'eux maintes complaisances.
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D'ailleurs cette mission diplomatique ne finit pas lä, comme on
pourrait le croire; apres avoir ete dignement felicite et recompense

ä Berlin, M. de Hardenberg retourne en Suisse, oü il
converse longuement avec le citoyen Rebwell, sous le pretexte de
mediation prussienne entre la France et l'Autriche qui eüt plutöt
mal accueilli de telles avances. II est ä supposer que le vrai mobile

des pourparlers tut l'agencement de la comedie qui allait se
jouer au Temple; puisque l'amitie regne entre les gouvemements
frangais et prussien, celui-ci peut inculquer ä Barras (le promo-
teur de l'evasion de Louis XVII), en tant que besoin, les details du
Systeme qui va livrer le petit roi aux mains de Frederic-Guil-
laume III.

Les evenements sont proches et quelques-uns parmi les hommes
qui s'y trouvent interesses mais qu'on a eu soin de tenir ä l'ecart,
ont sans doute l'intuition que la partie decisive est preparSe en
Suisse; car vers le milieu de prairial, les princes frangais (les
comtes de Provence et d'Artois) envoient M. de Sainte-Aldegonde
cont'Srer avec Mallet du Pan, retire ä Constance.

An Temple

I.e drame de Invasion dont nous avons parle dans le pream-
bule de cette etude, attendu depuis longtemps, va se denouer.
Nous n'y reviendrons simplement que pour rappeler qu'au debut
de juin 1795, dans une prison du Temple, le pauvret qui tient la
place de Louis XVII, l'enfant scrofuleux Gonnhaut, agonise len-
tement; le 21 prairial an III (9 juin 1795), Sevestre declare ä la
Convention que la veille est mort le »tils de Capet».

Cette annonce n'est pas faite pour attrister les amis devoues
qui, depuis si longtemps, machinent l'evasion du Roi; ils savent
que le trepas annonce n'est qu'un simulacre, sachant qu'au moyen
du cercueil le jeune Prince va etre restitue ä la vie intense, k un
avenir souriant.

Kffectivement, comme nous l'avons dejä dit, le fils de Louis XVI
s'evada de sa prison le 12 juin 1795, grace a une substitution d'en-
fants au Temple et ii une substitution de cercueils dans l'eglise
Sainte-Marguerite. De lä il fut transports endormi par un narco-
lique, 6 rue de Seine chez Mme Vve Henry Leschot, nee Himely,
belle-soeur de Jean Leschot de Genöve.

Monsieur Bremond nous dit dans son « Memoire », deposS aux
Archives du Tribunal de Vevey :

\ « Nos travaux avaient cesse depuis quelques mois a cause de la
» pretendue mort du Dauphin, au Tem,p1e, lorsqu'un jour Son
» Excellence. M. de Steiger, me fit appeler pour me dire qu'il
» avait ete informe par des courriers expMies des generaux Yen-
» deens a Verone, que le jeune Prince n'etait pas mort au Tem-
)> pie, mais qu'on 1'avait au contraire sauve de prison. Environ
» trois mois apris cette nouvelle, M. de Steiger me la confirma
» en m'assurant qu'il venait de recevoir des renseignements tr&s
» certains de Invasion du Temple du Royal Orphelin.



— 182 —

» Je sais encore que le gouvernement autrichien possede sur cet
» objet un document des plus precieux. Un de mes amis, feu M.
» P., que Son Excellence, M. Thugbuth, employait comme secre-
» taire particulier, m'a declare avoir lenu ce document enlre ses
» mains dans le cabinet de ce ministre. C&tail un proces-verbal
» de Tcnlevemcnt du Temple du jeune Louis XVII». — Gruau de
la Barre, «Intrigues devoilees », tome III, 2me partie, p. 685.

Le general Poulain, comte du Fays, declare dans le journal
« La Justice », en 1835, pret ä deposer en justice et sous la foi du
serment, des faits suivants : « En 1797, deux ans apres la preten-
due mort du fils de Louis XVI, je fus informe d'une maniöre
positive... que le Due de Normandie avait ete sauvö du Temple; et
que cet enfant n'avait pu sortir du Temple qu'apres le deces de
l'enfant que le Comite de salut public avait fait passer pour lui,
etc. i>.

« J'appris en outre qu'en 1795, lors de son evasion, il fut trans-
porte chez une dame d'origine allemande (de la Suisse alleman-
de) dont le mari avait etc tue dans la journee du 10 aoüt et qui
demeurait rue de Seine ».

« Le jeune Prince, nous dit Mme Delmas (nourrice du due de
Berry), a etö enleve dans une biere. Ce fut, raconte Naundorff-
Louis XVII, dans la biere de l'enfant mort au Temple ».

« Mme Leschot-FIimely racontait, eile aussi, h sa petite-fille Marie,

que le Dauphin avait ete sorti du Temple dans un ccrcueil
(« Legitimite » 1900, p. 509) ».

« Enfin un jour qu'on s'entretenait de Louis XVII ii la cour de
Russie, l'imperatrice Augusta — en presence du comte Smirnow,
gouverneur de Saint-Petersbourg, de la comtesse Smirnow, dame
d'honneur, et d'un chambellan, — demanda a l'empereur Nicolas

Ier, son mari, ce qu'il fallait en penser ».
a Je vais vous dire, repondit Nicolas, ce que m'a rapporte mon

fröre Alexandre (son predecesseur)...» Et l'empereur raconta la
visile faite ä la Malmaison:

aC'est moi, dit Josephine, qui, de concert avee Barras, ai fait
» sortir le Dauphin du Temple, grdee ä m.on petit domcstique
)> (Laurent), originaire dc la Martinique ct nomme par m,on in-
» flucnce gardien au Temple... Barras substitua au Dauphin un
» enfant muet, malingrc et scrofuleux, afin d'evitcr toutc diffi-
» culte avec les comites revolutionnaires. Le Dauphin partit pour
» la Vendee, etc.» — (Temoignage de la princesse Woronzow, nee
Troubetzkoy, « Monde illustre », 15 septembre 1868) ».

Nous l'avons dit dans le pröambule, le Dauphin resta d'abord
cache ä Paris, apres son övasion du Temple. II tomba malade
des suites de privations, etc., dues ä sa captivite. Bien entoure,
bien soignö par Mme Leschot-Himely, il se retablit quelque peu
(juillet 1795); n'etant plus en siirete a Paris, il devait s'eloigner
et au plus vite. C'est ce qu'il fit en compagnie de sa gardienne,
se dirigeant vers l'Ouest. A Nantes d'abord, — s'il taut en eroire
M. Brothier de Rolliere, — dans l'hötel de M. Barbier de la
Bonnetiere, boulevard Delorme, No 26, puis dans le chateau d'un ami,
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M. Tort de )a Sonde. Le fils de Louis XVI vecut encore dans une
maison de campagne. — On signale son passage ä Andreze, pres
Beaupröau (Maine-et-Loire), vers le commencement de 1796 p<

Legitimite », II, p. 880) —, oü il retomba malade, meme assez grave-
ment et longuement. Mme Leschot-Himely le soigna avec un de-
vouement tout maternel. Et dös qu'il füt ä moitie retabli, eile
s'occupa de l'instruire dans la langue allemande, afin qu'il püt
passer plus facilement pour son fils (« Legitimite », II, p. 864).

LA DEUXIEME RENCONTRE

Söjour & Genöve de l'övadä du Temple, le ills de Louis XVI
1787

Concernant le passage de Louis XVII ä Geneve, en compagnie
d'un vieux gentilhomme frangais qu'on croit etre le marquis de.
Briges, sa visite de quelques jours chez Jean-Fröderic Leschot,
l'associö des Jaquet-Droz, nous renvoyons notre ami lecteur au
petit volume dejä cite « Le Fils de Louis XVI en Suisse ».

Seulement depuis que nous avons fait ce travail il y a eu du
nouveau. C'est de quoi nous allons parier, ayant eu le privilege
d'avoir etö en correspondance avec Mme C. Ceppi-Leschot, de Ge-
növe (petite-fille du celebre mecanicien et derniere survivante di-
recte de la famille) dans le courant de l'annee 1925. Cette vöne-
rable octogenaire (85 ans) douee encore, malgrö son grand äge,
d'une excellente memoire, d'une bonne vue et d'une ecriture
admirable pour une personne de cet äge, a garde le souvenir de

beaucoup de faits racontes dans l'intimite de sa famille. Mme
Ceppi nous d,isait dans une lettre datee du 10 avril 1925: « Ma
» sceur Marie s'etant dös l'enfance, comme vous le savez, tres in-
» töressee ä cette Question Louis XVII qu'elle avait bien quelques
» annees presque oubliee, ayant eu il faut le dire d'autres soucis
» et inquiötudes dans notre propre famille. Je ne sais comment
» le livre de la Survivance (« La Survivance du Roi-Mai'tyr », par
» Un ami de la vcrite, probablement) lui etant tombe dans les
» mains, eile m'appela un jour et me dit: Ce livre me fait mal,
ii on dirait que c'est l'histoire de notre famille tant j'y trouve de

ii coincidences vraiment" curieuses qui me ramenent aux annees
ii de jeunesse oü Louis Cheneviere nous racontait, ä moi surtout
ii qui etait avide de l'entendre raconter, toutes ces histoires qui
ii me remettent en memoire celles de ma petite enfance, oü il n y
ii aurait pas un mot ä changer, et c'est alors qu'elle eüt 1 idee de

n les öcrire ».

Les « Souvenirs » de Mile Marie Leschot ont paru pour la
premiere fois dans « La Legitimite » de mars 1900, eile avait alors 66

ans, etant nee ä Geneve, le 12 decembre 1834.

Et dans une lettre du 5 janvier 1926:

« Je sais que mon grand-pere, Jean-Fredcric Leschot, avait fait
ii plusieurs fois le voyage de Paris (Nous aurions voulu fixer
ii exactement la date de celui qu'il fit avec les automates, la veille
ii de la Revolution frnngaise), « etait.-ce pour y voir des parents,
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» des amis, entre autres Mile de Robespierre avec laquelle il avait
» des relations d'amitie ou d'affaires, car leur correspondance
» etait tres suivie et datait d'avant la Revolution, et ensuite ä
il cause des emigres qu'elie lui recommandait Etait-ce sous le
» Pseudonyme de Lebas Je sais seulement que sa correspon-
» dance a etc brülee par ma grand'mere elle-meme, comme le rail

conte ma soeur Marie Leschot dans ses souvenirs, l'un des pre-
ii miers, alors que petite fille. Ma mere tres occupee, mon pere
i> l'avait recommandee aux soins de Mme Leschot-Himely, lui
ii disant: ne lui racontez jamais que des histoires vraies, parce
ii que tres intelligente eile les retiendra et c'est alors que ma
n grand'möre brülant ces lettres, retirant de l'une d'elles cette
ii meche de cheveux blonds boucles qu'elie baisa avant de les
ii faire disparaitre, attira davantage l'attention de ma soeur >i.

(Voir «Legitimite» du 15 mars 1900).

Dans la lettre du 10 avril, Mme Ceppi nous rappelait plusieurs
tentative« d'assassinat sur son'grand-pere et sa soeur, Mile Marie
Leschot. C'etait bien des temoins genants de la survivance de
Louis XVII, qu'il fallait faire disparaitre. Heureusement qu'ils
furent merveilleusement gardes contre tous les attentats. N'est-ce
point ces crimes contre des innocents qui s'ignoraient des enne-
mis, qui sont des preuves de plus de l'existence du malheureux
fils de Louis XVI et ses relations avec la famille Leschot

D'autre part, Mme Ceppi nous assurait (lettre du 10 avril) que
sa soeur Marie ne se laissait pas influencer par rien, ni par per-
sonne, d'une nature tres independante et tres consciencieuse.
C'est sur de vives instances de M. E.-A. Naville qu'elie se decida
a publier ses souvenirs dans « La Legitimite ». Aucune lettre, au-
cun livre, ne varierent son temoignage. Elle fut dejii enfant la
confidente de sa grand'mere et particulierement de son oncle, le
fameux Cheneviere, l'homme du comte de Provence, qui devint
le beau-fils de Leschot pour mieux l'espionner. Ce triste individu
fut pris sur le tard de douloureux remords. Cheneviere se con-
duisit d'une maniere indigne et honteuse ä l'egard de son beau-
pere et de son beau-frere Fredöric, l'ami de Louis XVII. Voulant
attenuer ou racheter ses fautes passees, il se confessa insensible-
ment ä sa niece Marie, lui racontant comment il fit la connais-
sance du fils de Louis XVI en Allemagne, en 1809, et de quelle
manure, accompagnö du mouchard Naundorff, on le baptisa de
ce nom (un masque politique) en lui fournissant un faux passe-
port le designant comme etant un nomme Naundorff. C'est ce

passeport dont le signalement ne correspondait absolument pas
a son porteur qui permit au Prince son entree fi Berlin en 1810.

Et la police prussienne, mise au courant par son emissaire, le
veritable Naundorff, ferma les yeux.

Pour les chapitres qui suivent: Second sejour de Louis XVII en
Suisse (Fin I803-I80i) — A Neuveville. — A la Forme de La Prayc.
— A Bevilard et aux lieussilles. — lletour a la Neuve-Mitairic,
dans l'ouvrage que nous avons indique, « Le Fils de Louis XVI en
Suisse ii, on trouve les temoignages encore recueillis durant les
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annees 1906-1909 qui concordent avec les importants «Mömoires»
de Mile Marie Leschot, parus dans « La Legitimite» de mars
1900. Nous n'y reviendrons pas et renvoyons l'aimable et patient
lecteur au volume precite. Disons toutefois que MM. A. Quinche,
pasteur ä Peseux, Juillerat, officier de fetat civil de Tramelan;
Mmes de Chambrier, de Bevaix, et Steiner, de Nods, ne connais-
saient pas du tout les « Souvenirs» de Mile Marie Leschot, de
Geneve, et encore moins la personne.

Pour remplacer ces recits, parlons d'une recente decouverte que
nous avons faite il y a peu de temps ä Neuveville :

La montre de Louis XVII

Le mercredi 10 fevrier 1926, en compagnie de Me Florian Imer,
avocat, president de la section neuvevilloise de la Societe juras-
sienne d'F.mulation, et de M. Bourguignon fils (qui m'attendaient
ä la gare de Neuveville), nous nous sommes rendus chez la mere
de ce dernier, Mme Vve E. Bouiguignon, qui desirait nous faire
voir la montre du Dauphin (de Louis XVII).

Par divers temoignages et les « Souvenirs » de Mile Marie
Leschot, il est prouve que Louis XVII (äge de 18 ans) a sejourne
ii Neuveville et ä la ferme situee au lieu dit « Derriere la Neuve-
Metairie », chez MM. Himely, pendant quelques mois des annees
1803-1804. —

Mme Vve E. Bourguignon habite ii quelques minutes de la gare,
pres de lTIötel du Lac. Apres les presentations, nous montons au
logement situe au premier etage et nous entrons au salon parti-
culierement orne d'anciens portraits de famille et de vieilles gra-
vures. Bientöt nous avons le plaisir d'avoir dans nos mains une
süperbe montre en or avec sa chaine ä breloques du XVIIIme
siecle. Tres jolie, au pendant Louis XV, le iond du boilier porte
comme decor et en relief une corbeille de fleurs.

— (On dirait plutöt une corbeille de fleurs et de fruits, avec tous
les attributs du jardinier. — « Historique est aussi la passion que
le jeune Dauphin avait pour les fleurs et les jardins. En 1792, le
petit. Dauphin quittait meme rarement son petit jardin des Tui-
leries qui fut alors ä peu pres sa seule distraction ». — « Corres-
pondance intime et inedite de Louis XVII», par Otto Friedrichs,
tome II, page 217).

Le P.oi Louis XVI, qui avait appris le metier de serrurier, vou-
lait, parait-il, faire de son fils un jardinier. —

Un beau brillant formant bouton ouvre la montre et permet
d'examiner un petit mouvement aux ponts decoupes et graves
portant la signature « Leroy, Paris ». C'ctait sauf erreur le four-
nisseur de la cour de Louis XVI. Cette magnifique montre dite du
Dauphin marche dit-on encore tres bien. Apres avoir admire la belle
piece sur tous les cötes, nous demandons ä l'aimable hötesse, Mme
Bourguignon, de vouloir bien nous dire d'oü eile tenait cette pre-
cieuse montre. Elle s'est informee aupres des membres de sa famille
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qui n'ont pas pu eclaircir cette affaire. C'est, parait-il, un arriere-
grand-pere, nomme Bourguignon, orfevre et bijoutier, tenant un
magasin dans la meme maison oü nous etions, qui aurait reyu
du Dauphin lui-meme cette montre en paiement. (A cette epoque
il etait pensionnaire des Himely et passait pour le fils d'une cou-
sine germaine, Mme Jeanperrin). S'est-il trouve dans un pressant
besoin d'argent et a-t-il vendu sa montre ä M. Bourguignon?
C'est probable. Dans tous les cas elle ne fut jamais reclamöe et
eile n'est pas sortie de la famille depuis ce temps-lä. Tous ses
membres y tenaient comme ä un bien tres precieux, de la plus
grande valeur. A aucun prix ils n'auraient voulu s'en defaire.

Me Imer et moi, nous nous regardions surpris, etonnös et inte-
rieurement. ravis de ce que nous venions de voir et d'entendre.
Enfin, comme par le plus grand des hasards, nous avions sous
les yeux une preuve palpable, tangible, d'un objet prouvant le

passage de Louis XVII ä Neuveville. On ne pouvait desirer mieux.
Mme Bourguignon nous montra encore une grande Photographie

(dont elle ignorait la provenance) representant Louis XVII
sur son lit de mort ä Delft (Hollande), le 10 aoüt 1845.

Curieuse coincidence, il a fallu nous rendre 5 Neuveville, appele
par la Soci6te jurassienne d'Emulation, pour y donner une
conference sur le sejour de Louis XVII dans le Jura bernois, pour
y trouver une preuve visible du sejour du fils de Louis XVI. La
Providence arrange et fait toujours bien les choses.

Le FUs de Louis XVI
s&journe de nooveau ä Genfeve, en 1832

Pour la derniere fois, nous invitons le lecteur brtnevole de re-
courir au travail cite «Le Fils de Louis XVI en Suisse». II y
trouvera tous les details que nous avons pu nous procurer sur ce

sejour du Prince dans la cite de Calvin.
Dans notre correspondance avec Mme Ceppi-Lescliot, nous au

rions aime savoir si par hasard elle avait souvenance ou un
indite que Louis XVII a cherche apres sa famille lors de sa venue
ä Geneve en 1832. A cette epoque, Mme Vve Jean-Frederic Leschot,
sa grand'mere, son oncle Frederic et son pere Georges Leschot
vivaient encore. Et nous disions que si le Prince avait connu le

nöm veritable de la famille au lieu du Pseudonyme « Lebas », il
l'eut certainement trouvee. Nous ne comprenons pas que son
grand-pere, qui dtait la droiture meme, ait cach6 son nom de
famille ä Louis XVII. Voici ce que nous a röpondu notre aimable
correspondante, le 7 mai 1925:

« Mon grand-pere Jean Frederic Leschot portait done ce nom
» de Lebas, vis-ä-vis de tous les ömigres qui lui etaient adressAs.
» (Je pense que cela etait une mesure de prudence pour tous) et
» d'autre part il me semble difficile que tous ces nobles strangers
» aient pu ignorer le nom veritable de J.-F. Leschot, dont par
» exemple Mile de Robespierre (On lit dans 1'« Histoire de la Ter-
» reur », par Delandine de Saint-Esprit, page 280 : « Une goutte
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» de sang des Robespierre öchappa ä l'infamie. Leur soeur Charit
lotte, s'exila d'eux; eile fut denoncee par Robespierre jeune ä

» son fröre, et deux Cains la chercherent pour la faire mourir.»)
» qui etait en correspondance avec mes grands-parents devaient
» leur adresser ces lettres sous leur nom veritable. Ceci (pour le
» sejour de Louis XVII ä Geneve en 1832) je n'ai rien entendu de
» mon pere specialement, mais je crois me rappeler qu'en 1832 ou
ii 33, mon pere nous a souvent dit qu'ö cette date un journal de
i> notre ville qu'il appelait le «Constitutionnel», avait mis un
ii avis disant ii peu prös ceci: Si on ne connaitrait pas un M.
ii Lebas qui aurait regu chez lui en teile annöe un vieillard et
ii un enfant? Mon pöre disait alors ä mon frere ainö et ii ma
ii soeur qui lui faisaient' observer pourquoi il n'avait pas repondu,
ii disait invariablement: Je n'etais pas sür, ne connaissant pas
ii alors bien des choses que je sais aujourd'hui, et la conversation
ii finissait toujours en parlant de Louis Blanc, de Thiers, qui
ii avaient fait des recherches vers cette epoque ou apres ».

L'avis paru dans le «Constitutionnel» de Geneve a etö cer-
tainement mis par le fils de Louis XVI qui cherchait la famille
qui 1'avait heberge en 1797 et qu'il ne connaissait que sous le
nom de « Lebas », comme le prouve sa lettre ä la duchesse d'An-
gouleme, sa soeur. Voir « La Survivance du Roi-Martyr », par Un
Ami de la verite, pp. 52 et 53. II fut tres regrettable pour l'histoire
et surtout pour la manifestation de la verite que la famille Les-
chot n'ait pas repondu ä cet avis du « Constitutionnel». II y
aurait alors eu explication entre le Prince et les descendants de
.Tean-Frederic Leschot et surtout avec sa femme qui savait tant
de choses. Et qui sait, il s'en serait certainement suivi une
reconnaissance officielle.

A Geneve, le Prince attendait une lettre de la duchesse de
Berry, qui venait de soulever la Vendee. Dans l'ombre aussi le
pouvoir occulte veillait, il fallait empecher la reunion de Louis
XVII avec la famille Leschot. Ses inlassables et insatiables enne-
mis le guettaient. Tout a coup le Prince fut somme par le chef
du gouvernement du canton d'en sortir dans les vingt-quatre
heures. Son dernier espoir de retrouver son incomparable ami
Frödöric et sa famille, venait d'etre aneanti.

CONCLUSION

Apres ce que nous venons de dire des relations de Louis XVII
avec les families Leschot, de Geneve, Himely, de Neuveville, Court
et Bevilard, Jeanperrin, des Reussilles sur Tramelan, est-il fran-
chement possible de nier les sejours du Prince en Suisse Par
des temoignages de personnes des plus honorables qui concordent
avec les importants «Memoiresii de Mile Marie Leschot, scrupu-
leusement vrais, nous pensons avoir prouve les söjours ä Geneve,
en 1797, et dans le Jura (departement du Haut-Rhin) automne
1803, hiver et printemps 1803-1804. De plus, la deeouverte ä Neu-
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veville d'une montre qui aurait appartenu au Dauphin fils de
Louis XVI, vient encore fortifier ces temoignages.

En outre, un miserable soudoye, Desirö Roussel, assassina
Frederic Leschot ä Geneve, en mai 1835. Frederic, convenons-en, etäit
le temoin le plus redoutable de la survivance de Louis XVII,
puisqu'il avait vecu en sa compagnie des son enfance: ä Geneve
en 1797, dans le Jura en 1803-1804, lors de son odyssee en Allemagne
en 1809, puis plus tard en 1820. Sa presence aupres du Prince en
1824, lors du proees de Brandebourg (oü le malheureux rejeton
de Louis XVI, poursuivi par ses miserables ennemis, le firent
accuser a faux, d'incendie et de faux monnayage) est probable. II y
fut poursuivi puis condamne soi-disant pour faux tömoignage.
C'est pendant ce fameux proces (une honte pour la magistrature
prussienne) qu'un des juges ne put s'empecher de s'ecrier : « Cet
homme — Frederic — a pu egarer son affection, mais lequel
d'entre nous ne s'estimerait heureux d'avoir un tel ami ?» Cet
ami lä devait disparaitre par le crime et en meme temps c'etait
un garde ä vous pour les membres des families Leschot, Hiniely,
Jeanperrin, etc., qui savaient quelque chose.

Dösire Roussel tenta d'assassiner Louis XVII ä Londres en
1838; il fut arrete par la police anglaise et reläche parce que le
Prince refusa de le reconnaitre positivement pour son assassin.
II y avait done entre ces deux hommes un lien bien puissant, te-
moignage caracteristique qu'une chaine tres forte liait Louis XVII
et Frederic Leschot, puisque les memes armes etaient dirigees
contre eux. Leur mort, sans aucun doute, importait egalement fi
ceux qui les persecutaient, ä ceux surtout qui avaient capte I'hc-
ritage de l'infortune Prince, ses propres parents.

II fallait necessairement que le faux Naundorff fut bien le fils
de Louis XVI evade du Temple, pour s'attaquer ä tous ceux qui l'ap-
procherent de trop pres et eurent la faiblesse de devoiler ce
terrible « Secret d'Etat» qui semait la mort autour de lui. Quatre
fois on tenta d'assassiner M. Georges,Leschot et plusieurs fois on
voulut faire disparaitre sa fille Marie. Voilii pourquoi le Dr Ili-
mely et ses fils, de Neuveville, ses neveux de Court, Bevilard et
des Reussilles, garderent le silence; s'il n'etait achete, il devait
etre bien prudent. II y allait de leur vie en revelant cet horrible
et infame crime d'Etat.

II a fallu le courage d'une humble femme, a la merveilleuse
memoire, Mile Marie Leschot, pour devoiler ce terrible secret des
relations du dernier Roi legitime de France avec sa famille.

Puis, il ne faut surtout pas oublier le röle tres important que
joua Frederic-Guillaume III, roi de Prusse et prince de Neu-
chatel, dans toute cette histoire. En continuant l'odieuse comödie
de la mort au Temple du fils de Louis XVI, cette terrible partie
entre le comte de Provence (Louis XVIII) et lui, n'en etait pas
moins que l'avenir de ses Etats. Louis XVII en Prusse, commc
otage, on comprend ce qu'il lui rapporta ä l'avenement de l'oncle,
du miserable Louis XVIII. La comödie du « Roi mort qui vit»,
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fut alors superieurement et royaleinent jouee. Disons simplernent
que Frederic-Guillaume III, on n'en doute pas, obtint tout ce qu'il
voulut du roi usurpateur, meme au-dlä de ses desirs :

« En 1814, l'edifice imperial s'ecroule.
La Prusse, ä l'insu de son prisonnier, souleve le voile myste-
rieux du Temple...
Aussitöt, le representant de Louis XVIII, le prince de Talleyrand,

(habile diplomate, traitre £i tous les partis, profonde-
ment immoral, concussionnaire ehonte. II joua un röle actif
dans Varrestation et la mort du due d'Enghicn. Cette condes-
cendance lui valut le titre de grand chambellan (1804);
Napoleon le nomma ensuite prince de Benevent et archi-chan-
celier de l'Etat (1808). President du gouvernement provisoire,
il entra dans le premier .cabinet de Louis XVIII (12 mai 1814).

— L. Laianne, «Dictionnaire Historique de la France») —
l'ancien eveque d'Autun signa une convention desastreuse
qui reduisit la France ä ses frontieres du 1er janvier 1792,
en livrant aux Allies 58 places fortes, 12,000 bouches ä feu,
30 vaisseaux et 12 fregates (23 avril 1814), sans compter 1

milliard 170 millions qu'il a fallu leur payer».
Mais revenons ä Mile Marie Leschot. Gräce ä son courage, ä

sa vaillance, ä sa belle memoire, eile souleva resolument le voile
mysterieux du Temple, mais pour une bonne et grande cause.
Mile Leschot revela une partie des secrets de son grand-pere, de
ses grands-oncles et de ses oncles meles ä l'existence du fils de
Louis XVI, pour le plus grand bien de la manifestation de la sin-
cerite, de la verite, et pour eclairer une page jusqu'alors obscure
de la vie du malheureux Dauphin. Avec l'aide des precieux «
Souvenirs » de MUe Leschot, qui ne s'est laissee circonvenir ni in-
fluencer, repetons-le, par personne ; du travail de M. E.-A. Naville,
« Louis XVII en Suisse », des divers temoignages que nous avons
encore pu recueillir, et des ouvrages cites, nous esperons avoir
fait un peu de lumiere sur les sejours en Suisse de Louis XVII.
Actuellement encore ses infortunes descendants reclament leur
place au soleil et la reparation due au flagrant döni de justice
qui les a frappes. Ceci ä la honte de tous nos gouvernements eu-
ropeens qui ont plus ou moins trempes dans cet epouvantable
crime d'Etat. Malgre eux et ceux qui veulent perpetuer ce crime,
leur puissance ephemere succombera un jour, et il est peut-etre
prochain, sous le poids de la justice immanente. S'il n'y a rien
ä attendee de la lächete des hommes, surtout quand ils sont au.
pouvoir, il reste encore ä esperer et ä compter, pour ceux qui
croient, sur Dieu qui domine avec justice sur les nations et son
heure va sonner bientöt.

La Chaux-de-Fonds, octobre 1924.
Paul F. MACQUAT.


	Le fils de Louis XVI à Genève et dans le Département du Haut-Rhin, précédemment du Mont-Terrible (Jura bernois)

